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I. RYTHME DU PARCOURS 
ÉTUDIANT ET PAE (ARTICLE 100)

DÉCRET DU 7 NOVEMBRE 2013 DÉFINISSANT LE PAYSAGE DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET L’ORGANISATION ACADÉMIQUE DES 
ÉTUDES MODIFIÉ PAR LE DÉCRET DU 2 DÉCEMBRE 2021
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Progression dans le 1er cycle

1 - 29

30 - 44

45 - 54

 Début du parcours : En fonction du nombre de crédits acquis de bloc 1 et des 
prérequis respectés

55-59

Réorientation obligatoire

PAE = UE non-acquises de bloc 1 + activités de remédiation obligatoires pour compléter 
inscription

PAE (max 60) = UE non-acquises de bloc 1 + UE de la poursuite sur accord du jury et demande 
de l’étudiant·e + activités de remédiation si souhaité

PAE (max 60) = UE non-acquises de bloc 1 + crédits de la poursuite sur demande de 
l’étudiant·e

PAE (max 65) = UE non-acquises de bloc 1 +  crédits de la poursuite sur 
demande de l’étudiant ·e

60 Réussite du BA1

Dès 2023-24 : Tous les étudiants sont soumis à l’entièreté du nouvel article 100



Points d’attention pour la transition
 Etudiants BA-Poursuite en transition sans l’acquisition des 60 crédits du bloc 1 : 

focus sur la réussite des crédits de bloc 1

 Prérequis : choisir son PAE  en fonction des prérequis afin de ne pas resté bloquer 
au milieu de son parcours avec moins de 60 crédits

 BAMA dès 23-24  : maximum de 60 crédits cumulés sur les UE des deux cycles et 
comptabilisation des inscriptions dans les 2 cycles pour la finançabilité :
 Eviter d’être dans la situation avec 160 crédits acquis en BA (équilibrage parcours)
 Année en master également comptabilisée au niveau de la finançabilité ne pas prendre des 

crédits en master si trop peu de crédits disponibles

 Etudiants en dehors des balises au niveau finançabilité : 
 Etudiants sans réorientation avec au moins 5 inscriptions (inclus 2023-24 et sans compter 2019-20)
 Etudiants avec réorientation avec au moins 6 inscriptions (inclus 2023-24 et sans compter 2019-20)

Rester finançable si PAE d’au moins 45 crédits et réussite de 100% des crédits

 Profiter des aides à la réussite

 Plus d’informations sur le site https://www.mesetudes.be/decret-paysage/

Presenter Notes
Presentation Notes
  

https://www.mesetudes.be/d%C3%A9cret-paysage/


II. LES NOUVELLES RÈGLES DE 
FINANÇABILITÉ ACADÉMIQUE 
(ARTICLE 5)

DÉCRET DU 11 AVRIL 2014 ADAPTANT LE FINANCEMENT DES 
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR À LA NOUVELLE 
ORGANISATION DES ÉTUDES MODIFIÉ PAR LE DÉCRET DU 2 DÉCEMBRE 
2021
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1 UE min

Finançabilité de l’étudiant·e de 1er cycle

60  premiers crédits d’un cursus

120

180 crédits

Pour être finançable (droit de se réinscrire) dans le 1er cycle, vous devez avoir acquis : 

En cas de réorientation

Après un an dans le cursus 

Après deux ans dans le cycle 

Après quatre ans dans le cycle

Après cinq ans dans le cycle

Une année supplémentaire pour les 
balises dans le cycle 

120 crédits



60 crédits*
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Finançabilité de l’étudiant·e de 2e cycle

120 crédits

180 crédits

Pour être finançable dans le 2ème cycle, l’étudiant doit avoir acquis : 

En cas de réorientation

Après deux ans dans le cycle (Master 60, 120 et 180) 

Après quatre ans dans le cycle (Master 120 et 180) 

Après six ans dans le cycle (Master 180)

Une année supplémentaire 

* dont les crédits complémentaires en cas de « passerelle » 
   si l’étudiant a 30 crédits complémentaires maximum, il bénéficie d’une année supplémentaire pour obtenir 
son diplôme
  si l’étudiant a entre 31 et 60 crédits complémentaires, il bénéficie de deux années supplémentaires pour 
obtenir son diplôme

Presenter Notes
Presentation Notes
Catherine



• En cas de réorientation après deux ans dans le cycle, finançable dès l’acquisition d’au 
moins 50 crédits du bloc 1 à l’issue de la réorientation. Tous les crédits de bloc 1 doivent 
être acquis au terme de l’année suivante (4ème année dans le cycle)

• Gestion des allègements par des délais supplémentaires

• Finançable après un délai de 5 ans sans inscription dans l’enseignement supérieur

• Finançable dans un cursus si acquisition de la totalité des crédits l’année précédente dans 
ce cursus (avec minimum 45 crédits sauf en cas d’allègement)

• Les inscriptions qui ont mené à l’obtention d’un grade académique ne sont pas 
comptabilisées

• Annulation de l’année « Covid » 2019-20 pour le nombre d’années dans le cycle

Dispositions complémentaires



A l’issue de l’année 23-24 :

3 années dans le cycle sans réorientation et application des nouvelles règles

 Finançable en 24-25 en PSYCHO si acquis au moins les 60 crédits du bloc 1 en BA PSYCHO
 Non finançable sinon

Situation 1 : Inscrit·e en bachelier en 2021-22
Sans réorientation

23-24 [3]  

22-23 [2] 

BA1 en PSYCHO 20 crédits réussis sur 60 = 65 crédits acquis sur 180

BA1 en PSYCHO 40 crédits réussis sur 55 = 45 crédits acquis sur 180

21-22 [1] BA1 en PSYCHO 5 crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 180



24-25
[6]

Situation 2 : Inscrit·e en bachelier en 2021-22 
Avec réorientation

23-24 [3]  

22-23 [2] 

BA1 en HIST 20 crédits réussis sur 60 = 65 crédits acquis sur 180

Réorientation en BA1 en HIST 45 crédits réussis sur 60 = 45 crédits acquis sur 180

21-22 [1] BA1 en PSYCHO 5 crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 180

A l’issue de l’année 2023-2024 :

 3 années dans le cycle avec réorientation et application des nouvelles règles

 Finançable en 24-25 en HIST si acquis au moins les 60 crédits du bloc 1 en BA HIST
 Non finançable sinon



Situation 2bis  : Inscrit·e en bachelier en 2021-22 
Avec réorientation

23-24 [3]  

22-23 [2] 

BA1 en HIST 50 crédits réussis sur 60 = 50 crédits acquis sur 180
 

BA1 en PSYCHO 5 crédits réussis sur  = 10 crédits acquis sur 180

21-22 [1] BA1 en PSYCHO 5 crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 
180

Réorientation en HIST

24-25

A l’issue de l’année 2023-2024 :

 3 années dans le cycle avec réorientation après deux années dans le cycle et application des 
nouvelles règles

 Finançable en 24-25 en HIST si acquis au moins 50 crédits du bloc 1 en BA HIST
 Non finançable sinon

Pour 25-26 : Finançable en HIST si acquisition des 60 crédits de bloc 1 fin 24-25



Situation 3 : Inscrit·e en bachelier depuis 2020-21 
Sans réorientation

23-24 [4] 

22-23 [3] (NF)

21-22[2] 

BA1 en BIME 30 crédits réussis sur 35 = 65 crédits acquis sur 180

BA1 en BIME 30 crédits réussis sur 55 = 35 crédits acquis sur 180

20-21 [1] BA1 en BIME 5 crédits réussis sur 60  =  5 crédits acquis sur 180

A l’issue de l’année 2023-2024 :
4 années dans le cycle sans réorientation et application des nouvelles règles 

  Finançable en 24-25 en BIME si acquis au moins 120 crédits (dont les crédits du bloc 1) du BA 
BIME

 Non Finançable sinon

Diplôme fin 24-25 : 5 ans pour obtenir le diplôme de BA BIME

BA Poursuite en BIME 55 crédits réussis sur 60 = 120 crédits acquis sur 180



2425 ]

Situation 4 : Inscrit·e en bachelier depuis 2020-21 
Avec réorientation

22-23 [3] 

21-22 [2] 

BA1 en BIME 30 crédits réussis sur 60 = 30 crédits acquis sur 180

BA1 en MEDI 30 crédits réussis sur 55 = 35 crédits acquis sur 180

20-21 [1] BA1 en MEDI 5 crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 180

BA1 en BIME 30 crédits réussis sur 60 = 60 crédits acquis sur 18023-24 [4] 

A l’issue de l’année 2023-2024:
 4 années dans le cycle avec réorientation et application des nouvelles règles

  Finançable en 24-25 en BIME si acquis au moins les 60 crédits du bloc 1 en BIME
 Non Finançable sinon 

Pour 25-26 : Finançable en BIME en 25-26 si acquis au moins 120 crédits du BA BIME fin 24-25
Diplôme fin 25-26 : 5 + 1 (réorientation) = 6 ans pour obtenir le diplôme de BA BIME



24-25
[6]

Situation 5 : Inscrit·e en bachelier depuis 2019-20 
Sans réorientation

23-24 [5] 

22-23 [4]

21-22 [3]

20-21 [2] 

BA Poursuite en PSYCHO 30 crédits réussis sur 60= 90 crédits acquis sur 180

BA Poursuite en PSYCHO 15 crédits réussis sur 60 = 60 crédits acquis sur 180

BA1 en PSYCHO 40 crédits réussis sur 55 = 45 crédits acquis sur 180

19-20 [1] BA1 en PSYCHO crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 180

23-24 [5] BA Poursuite en PSYCHO 30 crédits réussis sur 60= 120 crédits acquis sur 180

A l’issue de l’année 2023-2024 :
5 années dans le cycle sans réorientation et application des nouvelles règles 

mais l’année 19-20 (année COVID) ne compte pas dans le nombre d’années dans le cycle

 Finançable en 24-25 en BA PSYCHO si acquis au moins 120 crédits (dont les crédits de bloc 1) en 
BA PSYCHO

 Non Finançable sinon 

Diplôme fin 24-25 : 5 + 1 (Covid) = 6ans pour obtenir le diplôme de BA PSYCHO



24-25
[6]

Situation 6 : Inscrit·e en bachelier depuis 2019-20 
Avec réorientation

23-24 [5] 

22-23 [4]

21-22 [3]

20-21 [2] 

BA1 en HIST 50 crédits réussis sur 60 = 50 crédits acquis sur 180

BA1 en MATH 10 crédits réussis sur 35 = 45 crédits acquis sur 180

BA1 en MATH 30 crédits réussis sur 55 = 35 crédits acquis sur 180

19-20 [1] BA1 en MATH 5 crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 180

23-24 [5] BA1 en HIST 10 crédits réussis sur 60 = 60 crédits acquis sur 180

A l’issue de l’année 2023-2024 :
5 années dans le cycle avec réorientation et application des nouvelles règles 

mais l’année 19-20 (année COVID) ne compte pas dans le nombre d’années dans le cycle

 Finançable en 24-25 en HIST si acquis au moins les 60 crédits du bloc 1 
 Non Finançable sinon 

Pour 25-26 : Finançable en HIST en 25-26 si acquis au moins 120 du BA HIST fin 24-25
Diplôme fin 25-26 : 5 + 1 (réorientation) + 1 (Covid) = 7 ans pour obtenir le diplôme de BA HIST



24-25
[6]

Situation 7 : Inscrit·e en bachelier depuis 2018-19 
Sans réorientation

23-24 [6] 

22-23 [5]

21-22 [4]  

20-21 [3] 

BA poursuite en PSYCHO 15 crédits réussis sur 60= 110 crédits acquis sur 180

BA poursuite en PSYCHO 15 crédits réussis sur 60= 95 crédits acquis sur 180

BA1 en PSYCHO 40 crédits réussis sur 60 = 80 crédits acquis sur 180

19-20 [2] BA1 en PSYCHO 35 crédits réussis sur 60 = 40 crédits acquis sur 180

18-19 [1] BA1 en PSYCHO 5 crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 180

A l’issue de l’année 2023-2024 :
6 années dans le cycle sans réorientation et application des nouvelles règles 

mais l’année 19-20 (année COVID) ne compte pas

 Finançable en 24-25 en PSYCHO si acquis la totalité de son PAE d’au moins 45 crédits en BA 
PSYCHO

 Non Finançable sinon

BA poursuite en PSYCHO 45 crédits réussis sur 45 = 155 crédits acquis sur 180



24-25
[6]

Situation 8 : Inscrit·e en bachelier depuis 2018-19 
Avec réorientation

23-24 [6] 

22-23 [5]

21-22 [4]  

20-21 [3] 

BA poursuite en HIST 30 crédits réussis sur 60= 90 crédits acquis sur 180

BA poursuite en HIST 15 crédits réussis sur 60= 60 crédits acquis sur 180

BA1 en HIST 45 crédits réussis sur 60 = 45 crédits acquis sur 180

19-20 [2] BA1 en PSYCHO 5 crédits réussis sur 60 = 10 crédits acquis sur 180

18-19 [1] BA1 en PSYCHO 5 crédits réussis sur 60 = 5 crédits acquis sur 180

BA Poursuite en HIST 30 crédits réussis sur 60 = 120 crédits acquis sur 180

A l’issue de l’année 2023-2024 :
6 années dans le cycle avec réorientation et application des nouvelles règles mais l’année 19-20 

(année COVID) ne compte pas
 Finançable en 24-25 si acquis au moins 120 crédits (dont les crédits du bloc 1) du BA en HIST
 Non Finançable sinon
 Diplôme fin 24-25 : 5 + 1 (réorientation) + 1 (Covid) = 7 ans pour obtenir le diplôme de BA HIST



 Application des nouvelles dispositions de finançabilité pour tous les 
étudiant·es dès 2024-25

 Etudiants en dehors des balises au niveau finançabilité : 
o Etudiants sans réorientation avec au moins 5 inscriptions 1er cycle 

(inclus 2023-24 et sans compter 2019-20)
o Etudiants avec réorientation avec au moins 6 inscriptions 1er cycle 

(inclus 2023-24 et sans compter 2019-20)
o Etudiants BAMA : calcul de la finançabilité également en bachelier 
 focus sur la réussite des UE de bachelier

 Site https://www.mesetudes.be/decret-paysage/ : vidéos explicatives 
sur la finançabilité et situations concrètes

Points d’attention pour la transition

Presenter Notes
Presentation Notes
Rappel de l’article 5 avant modification Étudiant finançable s’il répond au moins à une des conditions suivantes : Il s’inscrit à un cycle d’études, sans avoir été déjà inscrit deux fois à des études de même cycle au cours des 5 années précédentes Il s’inscrit à un premier cycle d’études, sans avoir été déjà inscrit deux fois aux études menant au même grade académique ni avoir été déjà inscrit trois fois à un premier cycle d’études au cours des cinq années académiques précédentes; Il se réinscrit à un cycle d’études après y avoir acquis75 % des crédits de son programme annuel lors de l’inscription précédente; ou, globalement au cours des trois années académiques précédentes ou au cours des trois inscriptions précédentes si la situation est plus favorable à l’étudiantau moins la moitié des crédits du total de la charge de ses programmes annuels, compte non tenu de l’année académique de sa première inscription au cycle, si elle lui est défavorable;et au moins 45 crédits; cette dernière condition ne s’applique pas aux étudiants inscrits en vertu de l’article 151 du décret du 7 novembre 2013.Il se réoriente, pour autant qu'il n'ait pas utilisé cette faculté au cours des cinq années académiques précédentes. Sans préjudice de l’article 102, § 3 du décret du 7 novembre 2013, un étudiant se réoriente lorsqu’il s'inscrit à des études menant à un grade académique sans y avoir été déjà inscrit.

https://www.mesetudes.be/decret-paysage/


QUESTIONS & RÉPONSES 
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Liens utiles

 Site Web mes études.be – la réforme du Décret Paysage

 Décret Paysage et textes dépendants – Gallilex

 Vade-mecum du Décret Paysage et du Décret Financement
(dernière mise à jour en septembre 2022)

 Article sur le site de l’ULB « Réforme du Décret Paysage: Qu'est-ce qui
change? »

(publié le 28 septembre 2022)

 Se réorienter en BA 1 – comment faire ?
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https://www.mesetudes.be/d%C3%A9cret-paysage/
https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=39681&referant=l02
https://www.comdel.be/2016/03/03/vade-mecum/
https://portail.ulb.be/fr/actualites/enseignement/les-nouveautes-du-decret-paysage?ksession=60e51cf6-5f79-4d84-a84b-1762cb854f6a
https://portail.ulb.be/fr/actualites/enseignement/les-nouveautes-du-decret-paysage?ksession=60e51cf6-5f79-4d84-a84b-1762cb854f6a
https://www.ulb.be/fr/inscriptions/reorientation


Merci pour votre attention !
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Contact:
Service des inscriptions 

direction.service.inscriptions@ulb.be

mailto:direction.service.inscriptions@ulb.be
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